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Une délation 

Un réglement de compte

Une démarche qui  aurait  pu
être gérée par le  service en

lien avec des
dysfonctionnements internes

pratiques

 Une demande d' intervention
des services techniques,  du

biomédical  ou du service
informatique (réaliser un

ticket GLPI)
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Un événement indésirable (EI) :

C'est un événement non souhaité qui
provoque un dommage plus ou moins
grave à une victime (patient, usager,
professionnel ou outil de travail).

Un événement indésirable 
associé aux soins (EIAS)

C'est un événement inattendu (non lié à
l'évolution naturelle de la maladie) qui :
- perturbe ou retarde le processus de soin
- impacte directement le patient dans sa
santé
- est consécutif aux actes de prévention, de
diagnostic ou de traitement

 

Comment signaler ?Qu'est-ce que c'est  ? Pourquoi  signaler ?

Pour alerter et éviter que la
situation se répète

Pour comprendre sans accuser
ou rechercher un coupable, en
résistant aux analyses rapides

Pour s'améliorer en visant la
performance, la sécurité et la
qualité

Pour corriger et s'engager dans
la récupération et la résistance
aux perturbations

Pour respecter le rôle et
l'expertise de chacun

Quelques illustrations
 

> une erreur médicamenteuse
 

> un défaut d'information
 

> violence subie
 

> tentative de suicide
 

> retard ou report de prise en charge

Signaler
- utilisation de la fiche de signalement
informatisée (accès via intranet ou DPI)
- description partielle de l'événement (pas de
jugement de valeur, pas de mise en cause)
- rédaction au calme et à distance raisonnable de
l'événement

 

1

2 Traiter

orientation vers la ou les personnes
concernée(s)
suivi des réponses

Traitement hebdomadaire par le service qualité :

3 Améliorer

l'investigation simple
l'investigation approfondie*

- analyse des causes par :

- proposition d'actions
*EI grave ou récurrent (CREX/RMM)

4 Communiquer

 transmission au déclarant et à l'encadrement
avec la fiche informatisée
transmission auprès de l'équipe par
l'encadrement
 communication du compte rendu du
CREX/RMM

- diffusion de l'analyse et des actions
d'amélioration


